
[ ■^:--traffiiiiiirrt»i itSSw> 
:«.- ^mgmt.-'-*- 

■ ;   .. 

1. 
'2& 

? r«ï i m&wn :  :   r - ■ • 

Ua antre jour, — c'était en 1878, — on le transféra 
an château de Sohleisaheim. Le matin du voyage, le 
prince est réveillé par une sonnerie de cavaliers qui 
se rendaient à la manœuvre. Il se lève à la hâte, sans 
prendre le temps de s'habiller, s'échappe par un cou- 
loir, ouvre une fenêtre qui donnait sur la route par on 
passaient les cavaliers, puis s'écrie : « Soldats, je suis 
le prince Othon, délivrez-moi ! » 

On peut juger du tumulte. Les gardiens s'empa- 
rent du malheureux, qui se débat en criant : « Au 
secours on veut m'assassiner ! » et le reconduisent 
dans si* chambre. 

Depuis — il y a douze ans — personne n'a revu le 
prince. Il ignore que son frère est mort, il y a quatre 
ans, il ignore qu'il est roi et que son royaume est gou- 
verné par son onole, le prince Luitpold. Il ignorera 
probablement à jamais tout cola, car sa maladie est 
incurable. 

Triste destinée que celle qu'a subie, en ce siècle, la 
maison royale de Bavière ! Le grand-père du roi 
O thon, le roi Louis 1er, après toutes ses folies avec la 
trop fameuse Lola Montés, a été contraint d'abdi- 
quer. Son oncle Othon, échoué sur le trône de Grèce, 
a eu un sort semblable après un règne des plus péni- 
bles. Son frère, enfin, est mort de la façon tragique 
que Ton sait. 

Il n'est pa.s de familles souveraines d'Europe qui 
aient été aussi constamment, aussi cruellement frap- 
pées. 

U PERSÉCUTION CONTRE LES COEVÊNTS 
lice mesure odieuse 

L'Univers s:gnale un acte vraiment odieux : 
< Il existe à Ladevèze, dans les montagnes du Cantal, 

un hospice desservi par des religieuses franciscaines, 
où sont élevées de petites orphelines, où sont recueillies 
aussi des filles épileptiques, des idiotes, des infirmes. 
des vieillards. 

* Cette maison de charité, fondée par le zèle d'un 
saint prêtre, îo P. Robert, ne vit que d'aumônes reo.;.il- 
lies péniblement chaque année, p.tr les dévouées qje- 
teuses de Saint-François. Son domaine se compose de 
)o.-h?rs volcaniques et de morîeaux de forêts sauvages. 
Sar les pentes abruptes paît un troupeau de vach-s, 
destinées à la nourriture des enfants, des malades et 
des vieillards. C'est le plus clair d9s biens de fétab'isse- 
mant. 

» A c tte ma;3on de charité a-iss;, sous prétexte 
qu'elle est enm«rae temps congrégation religieuse, le fisc 
réclama des droits d'accroissement. Sas réclamations 
ont redoublé depuis les séances des Chambres. Des me 
naces on en est venu au fait. Le 10 janvier, l'huissier de 
l'enregistrement s'est présenté, et il a saisi ce que l'éta- 
blissement possède : les vaches laitier JS,1O lait lui mê jie 
des enfants etdfs malades I 

» Si l'on racontait de l'ancien régime, un pareil f-.it 
d'exaction, il n'y aurait pas dans les Manuels civiques 
de Paul B-ert assez d'exécration pour ces â^es maud.ts 
de despotisme où les recors venaient, jusque dans les 
orphelinats et les hospices, saisir le lait des vaches. 

» Cela ne s'est pas passé dans l'ancien temps; le fait 
est d'aujourd'hui.» 

Vente du mobilier d'une école 
Gien, 16 janvier. — Le receveur de l'enregistre- 

ment vient de faire saisir le mobilier dos Sœ'irs de 
IMcole de Briare, pour refus de paiement du droit 
d'accroissement. 

Après notifications de l'huissier, un inventaire a été 
dressé en attendant la vente I 

C'est la persécution violente qui commence. 

SÉNAT 
Suite de la séance du vendredi 16 janvier 

Présiience de M. LE ROYER, président. 
Vérification de pouvoirs 

Le Sénat procède à la vérification  des pouvoirs des 
nouveaux élus ; il   valide sans débat,   notamment   les 
élections   du   Pas-de-Calais,  de  la    Somme ;   il conti- 
nuera la vérification des pouvoirs dans  une  prochaine 
séance. ^SÊSasëï^ 

Les invalides de la marine 
Le Sénat renvoie à sa Commission d'initiative une pro- 

position de loi de M. Lenoel, laissant à la caisse des in- 
valides de la marine, dans le cas d'abandon d'un navire 
à l'Etat, dans les conditions de l'article 216 du Code de 
commerce le droit d'exiger le produit non réclamé des 
bris et naufrages. 

La commission de l'armée 
Le général Deffis dépose sur le bureau du Sénat la 

démission de 1». commission de l'armée, et demande que 
la nouvelle commission soit nommée pour une année et 
sans retard. 

La prochaine séance est fixée à mardi A quatre 
heures. 

La séance est levée à 4 heures 40. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le régime  des boissons 

Paris, 16 janvier.— Le projet du gouvernemeat 
sur la réforme des impôts des boissons sera déposé ù 
la fin du mois sur le bureau de la Chambre. 

Nous avons dit que la réforme projetée consiste es- 
sentiellement dans une augmentation des droits sur 
l'alcool qui servirait à payer le dégrèvement du vin, 
du cidre et de la bière. Le chiffre de la surtaxe n'ett 
pas définitivement arrêté, mais il sera au moins de 
cloquante francs par hectolitre. Le dégrèvement djs 
boissons hygiénique serait complété par la suppres- 
sion de l'exercice, mais par contm le gouvernemeat 
propose une majoration du tarif des licences. 

Un tremblement de terre en Algérie 
Alger, 16 janvier. — Dans le tremblement de terre 

d'hier, cinq maisons, situées au centre de Viliebour», 
près de Bougara, ont été détruites; les autres habita- 
tions ont été pics on moins endommagées. 

Une jeune fille et un indigène ont péri ; dans les 
douars environnants, une ferme et de nombreux gour- 
bis ont été détruits. 

Aucun nouvel accident de personnes n'est signalé. 
La charge légendaire de Sedan 

Paris, 16 janvier. — Une agence officieuse publie 
la note suivante qui clôt définitivement le débat entre 
le colonel de Bauffremont et le général de Gallifet,au 
sujet de la charge légendaire de Se lan : 

« Nous sommes autorisé à déclarer qu'il existe aux 
archives du ministère de la guerre un décret signé de 
l'empereur Napoléon à Raucourt.en date du30 août 1*70, 
aux termes duquel le général Margeritte est nommé gé- 
néral de division et le colonel de Gallifet général de 
brigade en remplacement de M. le général Margeritte. H 

Mystère expliqué 
Paris, 16 janvier. — Plusieurs journaux sur la foi 

d'une agence de renseignements, ont annoncé la dis- 
parition du prince Oiedroye,chambellan du tsar, dont 
l'hôtel est situé 3, rue Galilée. 

Il ne s'agirait de rien moins, disent-ils, que d'un 
nouveau complot nihiliste dirigé contre l'hôtel du 
prince. 

L'absence dn prince de son hôtel est en effet réelle, 
mais ne s'est pas produite pour les raisons qu'on a 
données : le prince russe a quitté son hôtel, sa fa- 
mille a aussi déménagé, mais il n'y a là aucun com- 
plot nihiliste. 

Le due d'Orléans en Asie 
Paris, 16 janvier. — On croit savoir que le duc 

d'Orléans partira prochainement pour l'Asie, où 
il se propose d'effectuer un grand voyage. 

Un explorateur français au Thibet 
P<r"s. 16 janvier. — On a de meilleures nouvel- 

les de M. Jo H ph Martin, explorateur français da 
Thibet. 

Jl se trouvait es ju-Ilet dernier dans la ville de Bra- 
iheou, près du laa Khou-Nor; il comptait BB àir.gr, 
avec une petite caravane d'ind'goaes, vers la célèbre 
ville de Lhassa. 

La Commission des Douanes 
« 

Paris, 16 janvier. — La sons-commission des pro- 
duits végétaux approuve le rapport de M. Oraux sur 
les sucres-, elle a adopté les chiffres proposés par le 
gouvernement, sauf les modifications suivantes : 

1 - Extension de surtaxe de 7 fr. anx susres colo- 
niaux et étrangers ; 

2'Augmentation de droit sur les sucres candis raffi 
nés étrangers. 

M. Oraux, ayant fait observer que cette augmen- 
tation était rendue nécessaire par la nouvelle légis- 
lation votée par la Belgique et la Hollande, prépose 
done de porter le droit sur «et article de 77 et 70 fr., 
à 100 et 93 fr.; la proposition est adoptée. 

La commission a approuvé ensuite les droits de 100 
fr. par 100 kilos sur les huiles aromatisées aux deux 
tarifs, et 4,000 fr. sur l'essence de rose, 1,000 fr. 
sur l'essence de géranium rasât, 100 fr. sur les autres 

Un palais législatif 
Paris, 16 janvier. — M. Mb*» député de l'Aude, va 

déposer une  proposition tendant à construire, sur 
1 emplacement   des   Tuileries,  un   palais   législatif 

; le Sénat et la Chambre. 
M. Mir propose d'orga- 
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L* général Ilichdt est ar- 

JJSIeeiiriK?, qui apporte 
est ton- 

La mission catholique de Han-Da a été pillée par 
les pirates. 

En cherchant à installer nn poste de douane sur le 
Songghaï, les lieutenants Fournier et Laguerre ont 
été blessés, ainsi queplu8ieuiB.hemm.ee; la reconnais- 
sance est tombée dans une embuscaié préparée par 
un bande nombreuse et bien armée. 

La colonne qui opère dans la région de Dongtrieu 
-a eu une affaire assez chaude evec les pirates où 
nous avons eu plusieurs hommes tués, dont un of- 
ficier. 

La bande, composée de Chinois,» été refoulée dans 
les montagnes. 

Dans la nuit du 8 au 9 décembre, une bande de 
pillards a attaqué et pillé 1& ferme Opium de Kilna; 
tout était fini, lorsqu un détachement de milice est 
arrivé dans la région do Sontay, une action énergique 
dirigée par le général Bourgey a désorganisé les ban- 
des de pirates. 

La tempête en Algérie 
- Philippcville, 16 janvier. — A 1» suite de la temoôte 
qui règne depuis plusieurs jours sur notre région,une 
maison du village do Sîora, adossée à la montaguo, à 
l'entrée du village,s'est complètement effondrée; ceux 
enfants ont été écrasés. 

Le père et un autre enfant ont été retirés de& dé- 
combres avec des blessures kans gravité. 

L'allianca franco russe 
Moscou, 16 janvier. — On commente beaucoup l'in- 

terview de M. Schatoehin avec le baron de Mohrenlieim 
publiée par l'organo officieux Hoskovskija Yiedo- 
mosti. 

Au dire da M. Schatochin, l'ambassadeur de Russie 
à Paris aurait pris vivement à cœur toutes les accusa- 
tions injustes dont il a étélYbjet au sujet de la So- 
ciété des amis de la Russie. 

M. do Mohrenheim, en refusant catégoriquement 
de prendre une part quelconque à cet incident, aurait 
dit à If Ribot qu'il iteeeptaic ta décision, ajoutant 
qu'eu agissant de coace.-t, ils parviendraient tous 
deux, comme ministre des affaires étrangères et com- 
me ambassadeur, à maintenir par des moyens cor- 
rects et légaux les bonnes relations entre, la France et 
la Russie, sans avoir recours à des auxiliaires». 

Protestant ensuite de son amitié sincère pour la 
France, l'ambassadeur aurait promis d'assister à l'ou- 
verture de l'Exposition française à Moscou. 

Grève des employés de chemin de fer en 
Ecosse. — Graves désordres 

Londres, 16 janvier.— On signale do graves désor- 
dres sur différents points de la ligne des chemins de 
fer ; plusieurs petites gares ont été mises à sac par 
les grévistes ; des mécaniciens ont été attaqués à 
coups de pierres ; les voies mêmes ont été abinaées, 
ce qui a déterminé quelques accidents. 

Les forces de police de Gla3cow vont, en consé- 
quence, être augmentées. 

Hier, il n'y a pas eu reprise des négociations entre 
les grévistes et les Compagnies. 

Malgré toutes ces difficultés, le trafic se serait 
plutôt amélioré. 

Le remède du docteur Kocli 
Londres, 16 janvier. — Le Times est informé de 

Vienne que, par suite des nombreux accidents consé- 
cutifs aux inoculations, beaucoup de malades des hô- 
pitaux de Vienne refusent de se soumettre au traite- 
ment Koch. 

Missionnaires patriotes - 
Rome, îG janvier. — Le Messager annonce  que  le 

gouvernement va prendre des mesures contre les mis- 
sionnaires français   à Mas&aouah pour   empêcher  ce 
qu'il appelle leurs intrigues contre l'Italie. 

Le général dos Dominicains 
Rome, 16 janvier. — La Capitale croit savoir que 

le P. Laboré, dominicain français provincial résidant 
à. Lyon et appelé à gérer u-mpcaireiueat le gêné- 
ralat, sera prochainement nommé général de S>OD 
ordre. 

Mobilisation en Italie 
Rome, 16 janvier. — Les journaux officieux disent 

que la <:ommission des généraux a approuvé la motioo 
de faire une « petite expérience » de mobilisation. 

Cette expérience aura certainement lieu dans la 
Haute-Italie. 

M. Deroulède ne donne pas sa démission 
M. Paul Derouièdo a  écrit  au XJXe Siecli peur 

démentir le bruit de sa démission de député. 
Une lettre du cardinal Lavigerie 

Le cardinal Lavigerie envoie une lettre compléta è 
tous les volontaires qui se eoct proposés à l'œuvre 
antiesclavagiste de France. 

Drapeaux avec aiglrs impériales 
au Père Lâchai-;e 

Hier, à l'enterrement du baron Hausmauu, les bo- 
napartistes ont arboré au Père-Lachaise plusieurs 
drapeaux avec aigles impériales. La police qui autorise 
les drapeaux rouges dans les cimetières n'a pas pro- 
testé. 

La banqueroute à Rio-de-Janeiro 
Les politiciens q ai se sont emparés du pouvoir au 

Brésil ont m:s au pillage ce malheureux pays. 
Le ministre des finances, qui n'a pas encore pré- 

senté ses comptes à l'Assemblée Constituante annon- 
çait que son budget avait un àefisit de 230 millions et 
qu'il avait besoin de lo\er par an 63 millions d'impôts 
nouveaux. 

Le Journal du Commerce fait remarquer que le mi- 
nistre ne compte pas les garanties d'intérêt qu'il s'est 
engagé à payer aux chemins de fer,soit 206 millions. 
Le défiait réel est done de 430 millions. 

Séminaristes  Israélites 
M. Zadoc'Kah» 

ticle de VAutorité, 
déclarant que ces derniers n'ont jamais essayé da se 
soustraire à l'application delà loi militaire, et que 
cette année ceux qui par leur âge devaient partir se 
sont rendus a l'appel de leur classe. 
Hôpital incendié en Russie.   —   Nombreuses 

victimes 
Saint-Pétersbourg, 16 janvier.— Une dé^ÔJhe de 

Skopine (gouvernement da Rjasah), annonce qu'un 
immense incendie a détruit une grande partie de cette 
ville. 

L'hôpital Saint-Nicolas, qui contenait plus de cent 
malades, a été complètement brûlé et plus de vingt 
malades ont péri. Le nombre des victimes qui sont 
mortes dans les ri un mes n'est point encore connu. 

Des troupes ont été envoyées de Rjasan pour aider 
au déblaiement des ruines. 

Une   escroquerie   historique 
Le bruit court qu'à la suite d'incidents récent?, le 

parquet de la Seine aurait examiné à nouveau l'affaire 
dite des « Obligations de l'Est ». 

Il pourrait se faire qu'une  nouvelle instruction fut 
ouverte contre   certains   personnages  qui,  en   1S32 
échappèrent A la justice répressive, grâce à  quelques 
sacrifices consentis au   profit des  victimes   de  cette 
célèbre escroquerie. 

Mort de M. Coquille 
Ua des vétérans de la presse catholique, dont les 

articles doctrinaux ont été longtemps remarqués à 
l'ancien Univers, au Monie et S nouveau à L'Uni- 
vers, est mort cette nuit à l'âge de 70 ans, dans des 
sentiment» de foi qui ont été l'écho de sa v e. 

Le référendum en Suisse 
Le référendum est demandé dans le canton do 

Schaffhouseconire la révision de la Constitution re'a- 
tive à l'organisation destnbuuaux, votéo par le Grand 
Co-s-îil dans sa dernière session. 

La demande de référendum c incernant la   loi    sur 
es pendons de retraite porte 89 000 signatures, dont 

5.0O0 ne sont pas valables. 
Voilà une institution vraiment conforme au prin- 

cipe de répartition des pouvoirs locaux. Elle était 
établie dans l'ancienne France pour la gestion des 
affaires communales dans un très grand nombre de 
bourgs et de villes. 

grand  rabbin, a répondu   à i'ar- 
sur   les séminaristes Israélites en 

SITUATION  M /r&OROLCGIQITB. - Roubafe, 17 
janvier. — Hauteur barométrique, ;0. Température 
A 7 heures du mutin..... 6 degrés audesrous de léro. 
4 1       »      du soir 4 degrés audestois de afcro. 
A 5       » • 5 degrés suées** as de sèro. 

Paris, 16janvier. — La zone des faibles pressions 
continentales persiste et envahit toute la Russie. Des 
minima existent toujours vers Arkangel et près d'Athè- 
nes, mais le principal de formation brusque se trouve 
dans le nord de la France fCharleville, 756 m/m). La 
baisse barométrique, générale sur nos régions. < st de lit 
m/m à Paris et a Brest ; elle atteint 12 m/m Valentia où 
la p essian encore élevée, est de 773 ai/IL 

Les vents d'entre Nord-Est et Nord Ouest sont très 
forts sur nos côtes, modérés en Iriande. 

Des pluies sont tombées dans presque toutes les con 
trées; elles sont toujours accompagnées de neige en 
ITrancs 

La température est en baisse principalement en Alle- 
magne, dans i.o3 légions de l'Est et du Sud. 

Le thermomètre marquait ce matin — 26* à Hapsrauda 
11* à Berlin, 5* A Marseille, 1* A Paris,  &• A Valentia et 

On notait, dans !f s stations élevées, — 13- au puy de 
Dôme, 20" au Mont Ventoux et 21- au p:c du Midi. 

En France, le V tapa est A averses, des pluies et des 
neige» sont toujours probables. La température va res- 
ter basse. 

L'UNION DES ACHATS 
PREMIÈRE COMBINAISON 

La librairie du Journal de Roubaix et les porteurs 
de journaux acceptent en paiement comme argent comp- 
tant, les Souches  des Bons de l'Union des Achats. 

La souche da bon de0,50 c. est reprise pour 1 c. (cinq 
souches pour un numéro   du journal). 

La souche du bon de 1 franc est reprise pour 2 c. Ij2 
(2 souches pour un numéro du Journal.,) 

Deux souches de bons de 5 francs sont reprises pour 
25 c. On peut au moyen de ces souchss payer son jour- 
nal, ses impressions, ses livres, ses fournitures de bu- 
reaux, etc., etc. 

L'UNION I>ES ACHATS délivre : 
Au prix de 4,50 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérents; au prix de 90 
centimes des bons valant un frane et au prix de 
45 centimes des bons valant cinquante centimes. 

Au moyen des souches de ces bons, on peut par- 
ticiper aune ou plusieurs des combinaisons. 

Les bons d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'en procurer aussi : 

1° A la librairie du Journal de Roubaix ; 
2" Lkuis les principaux débits de tabac. 
I.KS    MAISONS,    DEStRKUSES   n'ADHÉKKR  A   1,'UNION DES 

ACHATS,   SONT  PKIéKS  D'ENVOYER LEUR  NOM   ET   LEUR 
ADRESSE A LA LIURAIRIE DU Journal de Roubaix. « 

NOTA, — Il est bien entendu que les Bons de 
l'Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le 1er 

janvier 1891. 
(Nous publions plus loin la liste des maisons 

adhérentes â TUNION DES ACHATS.) 

Le « Journal de Roubaix * et le « Bulletin des 
Laines » ont des abonnés et des lecteurs dans tous 
103 centres lainiers du monde. 

.ÛCfiL 

LJBL conférence du cercle de la Concorde. — 
M. le professeur Kothe, de la faculté libre de droit 
de Lille, a traité, vendredi soir, au Cercle de la Con- 
corde, devant uu j'ublie assez nombreux, la question 
suivante : Un politique du XI. le siècle ua Le la 
meilleure forme de gouvernement au point de vue 
strictement théorique. 

Au ut-but de sa conférence l'orateur a insisté sur ce 
point, qu'il ne venait pas faire de politique : l'associa- 
tion catholique de ;a jeunesse française écarte d'ail- 
leurs, de ses conférences roubaisiennes, les questions 
politiques brûlantes et borne son champd'action aux 
études historiques. 

De même que M. le chanoine Didiot, dans une> pré- 
cédente conférence,nousavait révélé en Saint Thomas 
d'Aquin, un économiste de premier ordre, de laômf 
M. Rothe nous a montré, vendredi soir, un bien inté- 
ressant politique en la personne du docteur angélique. 
La forme du gouvernement qsi lui est chère est la 
monarchie, pour des raisons de stabilité, d'union et 
de paix, qui la lui font préférer à la polyarchic. 

Au point <±o vue législatif particulièrement, la mo- 
narchie lut semble l'emporter sur l'autorité collective, 
parce que le souverain,administrateur en même temps 
que législateur, se préoccupe aussi de l'application de 
la loi ; parce qu'il est plus libre de l'ordonner ; parce 
qu'enfin, lui seul faisant la loi, il a L? sentiment plus 
profond de la responsabilité et des risques qu'il en- 
court ; en somma le manda-aire collectif mque tout 
au plus son  mandat, le   souverain  sa couronne. 

Après s'être efforcé de démontrer, daus une 1 Bgue 
et pavante dissertation, que l'exagération du pouvoir 
— la tyrannie — est matériellement plus difficile à 
une monarchie qu'au pouvoir collectif, l'orateur si- 
jfua'.e une lauuiie dat,s la doctrine politique de 
Saint-Thomas : le docteur angélique n'à>>as congé à 
la théorie d'une représentation nationale. M. Iiotbé 
• tudie dans la seconde partie de son discours le rôle 
de cette représentation nationale. 

Il n'entend pas par là le parlementarisme co-parta- 
geant de la souveraineté. A sou avis, la représenta- 
tion nationale doit être simplement l'expressioa defe 
besoins, des regrets, des vœux de la population, soc 
trait-i'union avec le souverain qui reste, d'ailleurs, 
seul juge de ce qu'il convient de f^ire. 

Cette représentation, dit M. Rothe, doit émaner du 
suffrage unhe-sel dont, parait-il, Saint Thomas 
d'Aquin était déjà partisan. Saut Thomas voulait 
même que la monarchie et les fonctionnaires fussent 
soumisi au régime électif. Ki France, d'ailleurs, les 
Etats-Généraux n'étaient qu'une diminution du suffrage 
universel. Mais l'orateur réclame cependant une cer- 
taine atténuation au prinepe : il ne veut pas du 
suffrage universtîl comme autorité, mais comme ex- 
pression des vœux du peuple; le suffrage ne doit pas 
être direct, mus à plusieurs degrés; entiu, son idéal 
parait être la représentation exacte  désintérêts. 

Une vibrante péroraison, dans laquelle l'orateur a 
engagé les jeunes gens présents à se montrer catho- 
liques, et catholiques jusqu'au bout, a provoqué de 
chaleureux applaudissements. 

La circulaire de la Chambre syndicale ou- 
vrière t?xtile. — Un journal de Lille a annoncé 
que la police de Roubaix avait arraché, dans la nuit 
de mardi à mercreii, des placards invitant les ou- 
vriers ù se mettre en grève, le 1er mai prochain. Ce 
n'est pas tout à fait vrai : l'on a distribué une affiche, 
émanant de la Chambre syndicale ouvrière textile de 
Koubaix, et invitant les ouvriers à adhérer à ce syn- 
dicat en vue des grèves futures. 

Cet appel ne ports aucune signature; on lit en bas 
ces deux mots : la Commission. 

Le Concert bleu. — Les places ont été prises 
d'assaut pour le concert de l'après-midi; il en reste 
encore pour celui du soir, mais nous engageons vive- 
ment les amateurs à se hâter. On lisait à ce propos 
dans le Figaro il y a quelques jours : 

« Le Concert Bleu, société d'enfants artistes, fondé 
par Mlle Marie Jacquemin.de Paris, donnera à Roubïix 
le 18 janvier, deux grands concerts de charité, au proli 
des écoles libres. 

* Ou sait quel immense succès ont obtenu à Paris au 
printemps dernier les mignons artistes qui joignent à des 
tulents consommés le charme et la tèduccion de l'en- 
fance. 

» Les concerts de Roubaix seront pour Rs jeunes- vir- 
tuoses la continuation de leurs triomphes dans la capi- 
tale. » s^a 

Les   conférences    du   Cercle   militaire.   — 
On nous priu d'annoncer que la septième conférence 
militaire aura lieu vendre n prochain, à huit heures 
un quart, au local habituel des réunions, Grand Café, 
rue de la Gare. 

Une prise dévoile. — Une touchante cérémonie 
a eu lieu, vendredi matin, dans la chapelle du Cou- 
vent des Sœurs Clarisses, rue de Wasquehal. Mlle 
Marie Leroux, dont les parents habitent la rue de 
Wasquehal, a pris le voile s .us le nom de Sœur Mi- 
ne-Justine. Une messe solennelle a été dite par M. 
l'abbé Debaecker, curé de la paroisse du Saint Sé- 
pulcre; il était assisté à l'autel par M. l'abbé Defas- 
que, aumônier du Couvent, et M. l'abbé Clarisse, 
prêtre habitué de l'église du Saint-Sépulcre. 

Nous apprenons que notre concitoyen, M. Albert 
Bouvy, arc&itecte, vient d'être nommé membre de la 
Société régionale des architectes du Nord de la 
France. 

Refuge de nuit. — Voici la liste des professions 
des hommes recueillis hier au refuge de nuit : 

2 charretiers; 1 bourrelier, 1 maçon; 8 tisserands; 1 
cordonnier; 1 meuleur; 6 journaliers; 1 domestique: 2 
carrossiers; 1 charpentier; 1 iileur; 2 manouvriers; 2 mé- 
caniciens, 1 plombier: 1 paqueteur; 1 matelassier; 1 pei- 
gneur de lin. Total 28. 

La vente du poisson. — Du 1er au 10 janvier, il 
a été vendu aux halles de Roubaix,  24,591 hilog. de 
poiBBoas.   

L'affaire dn quai de Wattrelos. — L'enquête 
relative à la découverte mystérieuse dont nous avons 
parlé n'a rien appris de nouveau. Tout porte à croire 
qu'on ne retrouvera pas la coupable.La lugubre trou- 
vaille a été faite par des enfants qui patinaient sur le 
eanal. Les cris de ces derniers ont attiré des passants 
qui se sont immédiatement rendus au commissariat 
de la place Sainte-Elisabeth. M. Bayart, médecin- 
légiste, a été requis par M. Vancostenoble, commis- 
saire de police, a l'effet d'examiner le petit corps. 

Lee suicides. — Il y a environ trois mois nous 
avons relaté le suicide d un septuagénaire habitant 
la rue de Tourcoing, et nommé Ballois. Le fils de ce 
malheureux vient également de mettre fin à ees jours. 
Daas la soirée de mercredi, la femmi de Louis Hal- 
ljis, journalier, Agé de trente-huit an?, demeurant rue 
de Tourcoing. 188, trouva soa mari pendu dans la 
chambre A coueher, 

Tons les soins prodigués au suicidé ne purent le 
rappeler à la vie. La famille Ballois est bieu éprou- 
vée. Il y a environ six semaines,un enfant du suicidé, 
fillette de quatre ans, s'est noyée en tombant dans 
une citerne. 

L'affaire d'Ascq. — Le parquet est vivement ému 
du courant d'opinion qui attribuait aux assassins de 
Meriixnont la responsabilité des erimes d'Ascoi et de 
Roncbin. La police et la, gendarmerie ont été char- 
gées, chacune de leur coté, de rechercher la vérité. 

M. Couri, le nouveau commissaire central,, s'y est 
appliqué avec une activité incroyable. 

Le bruit courait hier soir qu'il était arrivé à. uu ré- 
sultat inespéré. Une pièce à conviction trouvée au 
presbytère d Assq aurait été reconnue csmme ayant 
appartenu à Baillet. 

Nous n'affirmerons rien avant d'avoir acquis une 
certitude officielle du fait, nous nous contenterons de 
reproduire une fois de plus l'avis du parquet. Il fallait 
connaîire non-seulement les abords extérieurs du 
presbytère mais au-si les recoins intérieurs et les ha- 
bitudes de ctrux qui y demeuraient pour perpétrer le 
erime. 

Baiiltt et Duthilleul n'ont jamais été vus à Ascq, 
mais le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable. 
Quf.ntau crime de Ronehiu, MM. Dalcoine, adjoint, 
et Prouvost ont déclaré qu'ils avaient vu la veilU,vers 
ODZ3 heures du soir, un individu d'une forte corpu- 
lence dissimulé et qui à leur approche a pris la fuite 
dans un sentier conduisant au jardin qui dépend de 
la maison habitée par Duthilleul. Ils n'ont pas dis- 
tingué ses traits, iis le reconnaitraient peut-êire à sa 
tournure, s'il leur était présenté. Voici une confron- 
tation qui s'imposa. 
jâ.La police vient d'arrêter   Adolphe   Dutilleul et  sa 
maîtresse. 

Visito du bétail à la frontière. — Sur la da- 
man le da M' Benoist-Lagniez, vêtéricaire-inspectour, 
M. le préfet du Nord vient de décider que lea visites 
sanitaires du bétail et l'iuspectiou des viandes 
fraîches au bureau des douanes de Tcufflers auront 
lieu le mardi de chaque semaine de deux heures è 
quatre heures, du 1er novembre au 1er mars, et do 
trois heures à cinq heures du 1er mars au 1er no- 
vembre. 

Lorsque le mardi tombera un jour férié, les visites 
auront lieu le lendemain. 

Un homme blessé grièvement. — Un accident 
s'est produit jeudi, à une heute de l'aprés-mici, dans 
l'établissement de M. Paul Foniier, marchand de bois, 
rue du Moulin. Un ouvrier septuagénaire, M. Philippe 
Wiffeis, avançait des morceaux de bois devant la 
scie circulaire, lorsque le bois lui échappa et la main 
droite fut prise par les dents de la scie. Une partie de 
la maiu fut entamée et la chair arrachée. 

Uu docteur fit admettre d'urgence le blessé à l'HÔ 
tel-Dieu. L'amputation du petit doigt a été prati 
quée. 

Une saisie importante.—Dans la soirée de jeudi, 
trois fraudeurs, porteurs d'une charge considérable 
de marchandises de contrebande, ont été arrêtés par 
la brigade ambulante de service aux environs du 
Mont-à-Leux. 

Un vol rue Pellart. — Une femme en journées, 
Nathalie Loridan,âgé de 52 ans, sortait, jeudi soir, de 
chez M. Louis D... où elle était employée ; une do- 
mestique, qui s'aperçut qu'elle portait un paquet sous 
'e bras, courut prévenir ! on patron. Celui-ci se mit 
immédiatement A la poursuite de la femme ; mais 
Nathalie s'en aperçu. Elle tourna le coin de la rue de 
i'Ommelet, laissa tomber le paquet et se faufi'a dans 
un corridor ; il fut impossible delà retrouver. Le pa- 
quet contenait du linge pour une somme de trente 
francs. Plainte a été portée. 

Une tentative de vol a été commise, dans la nuit 
de jeudi à vendredi, chez M. Louis Honoré au Pile. 
Des malfaiteurs se sont introduits dans la cour au 
moyen à'uae échelle double enlevée chez un boulan- 
ger du voisinage. Ils ont essayé de fracturer la ser- 
rure de la porto d'entrée mais ils n'y ont pas réussi. 
Des pesées ont également été pratiquées sur la fenê- 
tre. Les aboiements du chien ont dû provoquer la 
retraite de ces travailleurs nocturnes. 

Les accidents de la rue. — Avec la recrudescence 
du froid, lit circulation est de nouveau devenue dange- 
reuse et nous croyons utile de rappeler aux personnes 
intéressées les mesures à prendre pour éviter aux pié- 
tons, des chutes graves. 

— Vendredi matin, un ouvrier tisserand, longeait le 
boulevard da Belfort, lorsqu'on passant près de l'éta- 
blissement de MM. Motte et Delescluze, il glissa et dans 
sa chute se brisa le bras gauche. Le blessé qui sa nomme 
Louis Oatoire, a été reconduit chez lui, cité du Pile. 

— Eu traversant la Grand'Place, vendredi matin, un 
ouvrier âgA de cinquante-six ans, habitant la rue d'Italie, 
M. Henri Scholkens, glissa contre la bordure du rond- 
point et se fractura le pied droit. Il a été admis â 
l'Hôtel-Dieu.   

RÉUNIONS ET CONVOCATIONS 
La chambre syndicale des ouvriers ferblantiers-zin- 

gueurs, invile ses adhérents à se rendre à la réunion 
qui aura lieu le dimanche 18 courant à 6 heures du soir, 
au local habituel, rue de l'Epeule, 52. Ordre du jour : 
Décision définitive a prendre au sujet du changement de 
local ; réception du don da 18 volumas offerts par M. le 
Ministre du commerce.Les sociétaires sont instamment 
priés d'y assister. 

— La commission administrative de la Société de 
pêche. Le Posson d'Or.établie chez M. Oscar Lefebvro, 
rue de l'Aima. 167. informe les membres qu'il y aura 
une assemblée obligatoire le dimanche 18 janvier, à sept 
heures précises du soir. Ordre du jour : Ronou^elleiricnt 
Jo la counnsso.i ; organisation d'un concours pour le 
courant de l'itunée 1801. 

Croix. — Les funérailles de M. Deparis, ancien bri- 
gadier de gendarmerie en retraite, ex garde-champêtre à 
Croix, ont eu lieu vendredi à neuf heures, en l'église de 
Croix. 

On «marquait dans l'assistance, M. Barroyer, com- 
missaire central de Roubaix, MM. Florin et Segard, ad- 
joints, représentent l'administration municipal de Croix, 
des agents de police en tenue et des agents de la sùretè 
de Roubaix, plusieurs gendarmes. 

Les girdes-champêtres des communes environnantes 
tenaient les coins du poêle.  

Wasquehal. — Jeudi soir, vers huit heures,une rixe 
s'est produite entre deux journaliers, Oscar Dutilloul.de 
Marcq en-Barœal, et Visseur, do Wasquthal. 

Dutilleul a reçu plusieurs blessures à la tête. M. Jac- 
quart, docteur à Wasquehal a déclaré que l'état dublessé 
était peu grave. Plainte a été portée. 

Société de Consommation de Roubaix. — Prix du 
pain : Gruau, trois livres, 0,60 ; blanc trois livres, 0,55; 
ménage, quatre livres, 0,60. 

Plus de sommeil ! 
Jouancy (Yonne), le 19 septembre 1890. — Je suis 

très satisfait de vos Pilules Suisses; j'avais des ren- 
vois, des crampes d'estomac, je ne doraaais plus et la 
nourritute ne digérait pas. Depuis que j'ai pris vos 
Pilules Suisses, tons ces malaises ont disparu et je 
suis complètement guéri. Je vous autorise à publier ma 
lettre. (Sig. lég.) H. DUMONT, chez M. Heurley. 

A M. Hertzog, pharmacien, 28, rue de Gramment, 
Paris.   25338d 

LE   MA.SSON,    dentiste, 
cabinet fondé en   1866.  Dents   et  dentiers perfec- 
tionnés. Appareils spéciaux pour le redressement des 
dents chez les enfants. 

fine de l'Espérance, e, ROUBAIX. 
  24863—49620 

LETTRES MORTUAIRES ET D'OBIT^ 
IMPRIMERIE ALFRED REBOUX. —AVIS Q a AT OIT 
dans le Journal dm Roubaix (grande édition), et 
dans le Petit Journal de Roubaix. — La Maison 
»t charge de la distribution à domicile à des 

conditions trie avantageuses. 

Une élection au Tribunal de commerce. — 
Voici l'avis qui vient d'être placardé : Le Maire de la 
ville de Tourcoing, Chevalier de l'Ordre de la Légion 
d'Honneur et de l'Ordre de Léopold,  de Belgique ; 

Donne avis que les opérations auxquelles il a été 
procédé le dimanche 11 janvier 1891, pour l'élection 
d'un Juge suppléant au Tribunal de commerce de 
Tourcoing, n'ayant pas donné de résultats définitif», 
les électeurs sout, aux termes de la loi, convoqués 
au dimanche £5 courant, aux mêmes lieu et heure, 
peur le scrutin de ballottage. 

L'élection aura lien alors, à la majorité relative, 
quelque soit le neinbre des suffrages. 

Le livret de caisse d'épargne postale — Ce li- 
vret, que le mendiant du boulevard a abandon né mer- 
credi, pour échapper à la poursuite de l'agent Debuignc, 
est su nom de Fèiioie Follet (et non Pollet), née le 14 oc- 
tobre 1872 (on n'indique pas l'endroit.) 

Le livret constatant un versement de 35 fr., en mars 
1C89, a été délivré au bureau de poste d'Anzin. 11 est dé- 
posé au bureau de police.  

Vol d'une pièce d'étoffe.  — V*niredi, vers  trois 
heures   de 1/fepcàs-mUi. pendant qje le   domestiq ue   d • I 
M- Dnbar, apprô eur, rue du Bais, A Roubaix, était occu-J 

à décharger sa voiture dans les magasins de MM. Lehoucq 
frères, au Tilleul, à Tourcoing, un voleur s'est, empare 
d'une pièce d'étoffe fantaisie, mesurant 80. nuttres, ou 
prix de 0,92.   | 

TJn coqueleux peu scrupuleux. — Dans la nuit du 
2 au 3 janvier, on s'est introduit à l'aide d'esurdade et 
d'effraction, dans la cour de M. Fint, marchand de 
liqueurs, rue de la Latte, pour voler un coq d'espèce, de 
grand renom, que M. Selo33e, cabsiretier, même rue, y 
avait mis en pension. L'enquête pour arriver à la de cou- 
verte du larron a été longue et compliquée. Elle a enfin 
abouti à l'arrestation du Bieur Camille Tillit ux. char- 
pentier, âgé de 49 ans, demeurant à Risquoas-Tout. I 
n'*pas avoué; mats ls faits relevés à pa charge ne 
laissent guère de dout .11 a été conduit vendr<îf.i matin è 
Lille.   

A la frontière — Aloïse Decroo, âgé de 22 ans, né 
à Proven (Bîlgique), poursuivi par le parquet de Farnes 
pour aff lire de mœurs, s'était sauvé en Fraaja. Arrêté 
auxenvirons de Daukerquo.il a été conduit A Lille et 
remis par la gendarmerie de Tourcoing aux autorités de 
son pays. 

Oat été esc rtés en même temps jusqu'à la frontière, 
17 expulsés, 'G belges et 1 hollandais, condauixiés à Ver- 
sailles, Paris, Hazebrouck et Li le. 

Simple police. « Audience du 15janvier. —• C'est 
la première des 26 audiences «le l'année. Elle est tenue 
par M. Cnarlier, juge de paix du canton Nord. On peut 
dire que cette séance a été. la liquidation de» affaires 
d'ivresso do l'année passée; l'une remontait, en eff t. au 
25 juin 1890; et une seconde a été constatée sur la place 
Charles-Roussel, pendant qu'on montait les baraques de 
la Saint-Christophe I Les deux délinquants ont. fait dé- 
faut; il est évident que quand ils ont reçu leurs assigna 
tims, ils ont dû so demaiidsr ca q  'on leur voiiU.it! 

Sur 50 numéros, 22 visaient des cas d'ivresse laani 
feste, avec circonstances plus ou moins aggravantes : les 
condamna!iotis ent varié de 3 à 6 fr. Une peine plus 
sévère a été prononcée : 5 fr. et 1 jour de prison. -\ la 
charge d'un inearrit^b'e récidiviste de la rue des ÏVois- 
Pierres. C'est la saule peine de prison qui ait été appli- 
quée. 

Les autres affaires se répartissaient comme suit : 
deux pour défaut do balayage, 1 pour construction d'un 
hangar sans autorisation, 2 à des gamins, parents civile- 
ment tesronsablfts, qoi prenaient olaisir à sonner aux 
portes, 1 à un cultivateur du Pied de-Boeuf dont un 
chargement d'engrais avait éprouvé des avaries en pas- 
sant rue de Lille, 1 paur jet de bo îles de neig*. 1 pour 
brutalités envers un animal domestique, 10 pour con- 
traventions diverses à la police du roulage .• abandon de 
voiture, défaut d'éclairage et de plaques, etc. 

A propos d'une affaire de ce genre, on a dû se rensei 
gnôr auprès de M. Coliard, ageut-voyer, sur la quali- 
fication du chemin n- 1, de Tourcoing à NV.uvilie. fcst-i! 
de grande ou de petite communication? Car il parai 
trait qufl la contravention varia d'importance, suivant 
que le chemin est route nationale, départementale, de 
grande communication, d'intcrèt commun ou collectif, 
vicinal, da grande ou de petite vicifïalitè, etc. etc. Allez 
donc vous y reconnaître. 

Il y avait encore trois affairas pour refus de paiemsnt 
du droit de place, intentées à des marchands de légu- 
mes. Tous trois ont été relaies sans dépnns. 

Il n'y avait que quatre fdit3 da violence: à mentionner 
seulement lo cas d'un jeune homme d'Halluin qui a 
maltraité une de ses voisines. 

Il commence par dire, sans trop d'accent, qu'il no 
sait pas le français. Et pendant qu-s sa victime dépose. 
dans cette langue, qu'il ne connaît pas, il l'interrompt à 
chaque instant, et toujours en un. français assez pur. 
Quand le témoin a Sni, le jeune homme s'avance, lève la 
main droite tant qu'il peut, et demande au juge ce qu'il 
doit dire pour prêter serment. Finalement cette naïveté, 
on bien plutôt cette roublardise, lit vaut trois irancs 
d'amende. 

La dernièie affaire appelée est la plus importante, 
sous plusieurs rapports. Nous avons relaté les faits en 
leur temps : il s'agit de vois successifs de 200 choux au 
moins, au préjudice de M. Cousin, e!e Marcq, qui <-st lé 
moin avec une de ses voisines. Celle-ci a vu plusieurs 
foiscoiper les légumes et les emporter par grandes 
girounées, en dernier lieu, le 10 décembre, à 8 heures 
du  soir. 

L'inculpée est une petite flamande, jeune encore. 
Elle parle avec une volubilité extraordinaire, et nie les 
fait s. « Z» zure, s'écrie-t-elle, que z i n'ai pas mis mon 
pied dans le camp. « « Mais, lui dit la juge, tout le 
moule dit que c'est vous.» E lo lève alors sa main gan- 
tée et veut aussi prêter serinant. M. Charlier lui fait 
remarquer quVUs a bien de la chanse de n'être appelée 
qu'en simple police ; que la circonstance de : « Vol d* 
nuit » est dnfressort du tribunal correctionnel. 

C'ost & peine si on peut venir à bout da faire taire la 
petite femme. Lejuga lui inflige 10 fr. d'amende. 

— Zi n'en voux pas, s'écrie telle 1 C'a na compte pas ! 
— Eh I bien I vous irez en appel, lui  réplique-t-on. 
— Z irai tout partout t Ciame-t elle t 
Et elle eort comme une furie. 

nouveaux. — Les chiens enragés. — M. Louis 
Wattel, sous-officier des sapeurs-pompiers, a abattu 
dernièrement, deux chiens errants qu'on avait tout lien 
do supposer enragés : le premier rôdait depuis plusieurs 
jours autour du château des Pères Jésuites, le jardinier 
est venu prier M. Wattel, de venir ibattre ce chien, co 
qui fut fait peu 'd'instants après; le second a été abattu 
dans le jardin de M. Henri Montagne, ancien bou- 
langer. 

M. Wattel qui a obtenu en 188ÎÎ une médaille de 2e 
classe pour plusieurs actes de dévouement, s'est encore 
signale depuis ea abattant deux chiens enrages en 1884; 
en arrêtant un chsval emporté à M. Louis Duvillier en 
1885 ; enfin il s'est fait remarquer dans plusieurs incen- 
dies qui oat éclaté aux environs, principalement chez 
MM. Wagnon, Houz^t. Carlier et Dillies, et en arrêtant 
un commencement d'incendie dans la co îr à Clous à 
Mouveaux. 

On ne peut que féliciter ce courageux citoyen toujours 
prêt à porter secours partout où l'ou fait appel à soa dé- 
vouement. 
~ Divagation de chiens. « M. le Maire de Mou- 

veaux vieut da prendre un arrê;ô sévère que tout 
la monde approuvera, concernant la divagation des 
chiens. 

Bondues. — Chiens enragés. — Un ebim apparte- 
nant à M. Freller, marchand da journaux, qui présentait 
deo'îs quelques jwrs d^s symptômes d'hydrophibi^, s 
été abattu par ordre du vétérinaire. Un autre chien qui 
avait été mordu, a eu le même sort. 

Inauguration du monument élevé à la mé- 
moire de M. Henri Bernard. — L'inauguration du 
monument élevé par les catholiques de Lille, à la mé- 
moire de M. Henri Bernard, a eu lieu vendredi, à dix 
heures, en la basilique de Notre-Dame de la Treille. 

Une foule nombreuse de parents et d'amis qu'on 
peut évaluer à un millier de personnes emplissait la 
grande nef et les nefs latérales du sanctuaire. Dans 
l'assistance, nous avons remarqué, outre les membres 
de la famiile du regretté défunt, MM. Félix Le Roy, 
ancien président du tribunal civil de Lille; Houzé de 
l'Aulnoit, Fèron-Vrao, Jonglez de Ligne, un grand 
nombre d'ecclésiastiques et de professeurs de 1 Uni- 
versité catholique. 

M. le chanoine Delassus, chapelain de Notre-Dame 
do la|TrcilIe, a célébré le saint sacrifice de la messe. 
Ensuite Mgr Baunard, recteur de l'Université catho- 
lique, a prononcé l'éloge funèbre de M. Henri Ber- 
nard. Nous regrettons vivement de ne pouvoir, à cau- 
se de sa long îur, reproduire ce remarquable discours, 
qui a produit une profonde impression snr toute l'as- 
sistance. Eu un style toujours élevé, l'éminent ora- 
teur a su rappeler les souvenirs touchants de la vie 
si bien remplie de M. Hanri Bernard, et toute entière 
consacrée à la cause de D'eu et de la France. Nous 
ne ponvens même rappeler la liste innombrable des 
œuvres pour lesquelles le défunt eut une charité tou- 
jours prête; c'est par millions peut être qu'il faudrait 
chiffrer le montant de ses libéralités aussi larges que 
discrètes. 

Disons seulement que, lors de la souscription pour 
la libération du territoire, la maison Bernard frères 
s'était inscrite pour 150,000 fr. et que, depuis plus 
de vingt ans, M. Hinri Bernard donnait chaque an- 
née une somme minimum de 10,000 fr. aux éeoles 
libres primaires do Lille. Ces deux seuls ch fl'res nous 
dispensent d'insister. 

Le monument, qui est placé dans la nef de gauche, 
derrière la statue de Saint-Pierre, se compose d'un 
socle en pierre bleue de Soiguiee,, surmonté d'une 
applique en marbre noir que termine une croix dorée. 
Les cotés sont ornés de colonnes en onyx. La base et 
les chapiteaux sont en cuivre doré. 

Au centre se trouve un médaillon en marbre blanc 
sur lequel se trouve sculpté le buste de M. Henri Ber 
nard, qui fait le plus grand honneur à notre conci- 
toyen, le sculpteur Darcq. 

Dans la partie inférieure du monument se trouve 
l'inscription suivante : 

HENRI-OCTAVE BERNARD 
Commandeur de Saint-Orcgoire-lo Grand 

Chevalier de la Légion d'honneur 
Ancien membre du Cons-il général du Nord 

et du Conseil mnnicipal de Lille 
Pré ident honoraire 

de la Chambre de commerce de Lille 
Administrateur de la Banque de France à Lille 

Président del'Œuvre 
de la basilique de Notre-Dama-de-la-Treille 

Président de la société   de Saint François-Régis 
Président du conseil d'administration 

des Facultés catholiques de Lille 
Décédé le VII septembre MDCCCLXXXIX, 

à l'Age de LXXX ans. 
A sa mémoire vénérée — Ses concitoyens 
  R. I. P. 

Les prières publiques. — S. Em. le cardinal- 
archevêque do Pans a décidé qu'une messe solennelle 
serait dite, le 25 janvier, à neul* heure?, à Notre-- 

Dame, pour appiL r les bénédictions du citl nu. la 
France. Lo vénéra'j!e prélat officiera dans celte cir- 
constance. 

C'est à la demande d'un grand nombre de catholiques 
que Mgr Richard a ordonné cette cérémonie,à laquelle 
il espère que le gouvernement se ferarepresenter.il en 
<-st ainsi aux Etats-Unis, quoiqu'il n'y ait aucun culte 
officiellement rétribué. 

Dos prières analogues auront lieu dans diverses 
cathédrales, le dimanche 18 janvier : c'est l'exécution 
d'un vœu fo-mulé par les congrès catholiques de Lille 
et de Nantes. Dans leur pétition à l'archevêque de 
Paris, les catholiques du diocèse s'expriment ainsi : 

■ Plus le temps marche, plus l'inquiétude du peuple 
chrétien augmente; il se demandé avec anxiété ce 
\\\a deviendront nos institutions religieuses et natio- 
ies, si les seetes anti-chrétiennes continuent de trai- 
ter l'Eglise en ennemie de l'Etat et de la société 
moiurae.» 

ÉPHcfflÉfllDES   DE   L'INDUSTRIE   ROUBJUSIENNE 
17 JANVIER 1848. — Réunion à Paris de tous lea 

Comités institués dans les déparlements pour la 
défense du travail national. Le sentiment du 
danger était grand parmi nous; aussi les comités 
de Roubaix, de Tourcoing, de Lille, d'Armen- 
tiéres, de Valenciemies envoyèrent à Pans de 
nombreuses députations. La réunion fut présidée 
par M. Odier, pair de France et manufacturier. 
A!. Mimerel, l'un des vice-présidents, rendit 
compte des travaux du comité central, du résultat 
de ses ellorts souvent paralysés par les sympa- 
thies, au moins apparentes, du gouvernement 
pour les nouvelles théories et enfin des investiga- 
tions longues, complètes et partent propices, de 
la commission des douanes dont le rapport était 
soumis à l'examen de la Chambre des Députés. 
L'assemblée a lopta les résolutions proposées, par 
lesquelles le comité sollicitait du gouvernement 
une déclaration nette et précise sur le système de 
législation qu'il voulait faire prévaloir; réclamait 
pour l'agriculture une représentation complète et 
régulière, nour la marine une protection plus 
efficace; jftovoquait la réunion annuelle des 
conseils généraux institués prés du ministre du 
coniiiierce et exprimait sa reconnaissance à la 
commission des douanes. Peu après la révolution 
éclata et la mission des membres du comité cen- 
tral ne put être  remplie. (Th. Leuridan, Histoire 
de Roubaix, t. V, p. 194). 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du 16' janvier 

Présidence   de M. PAREXTV,   vica-président 
Une plaisanterie coûteuse. — Dans la soirée du 

14 décembre, un monsieur trè3 correctement vêtu se 
présentait au patron de la bra.sssria Beckar, ù Lille, 
commo étant le commissaire central nouvellement ar- 
rivé. Ils causèrent quelque temps ensemble (t se quit- 
tèrent. Le maître de l'établissement sortit de cette en- 
trevue, enchanté des bonnes manières et ds l'urbanité 
du fonctionnaire qui allait succéder à M. Galliaft. 

Le 30 di'ceinbru, le même monsieur revint, toujours 
avec les dehors d'un parfait gentleman : il offrit au pa- 
tron plusieurs consommations, s'enquit de la façon dont 
se faisait daus le café le service de police, et ht venir 
l'agent qui, ce soir-là, remplissait les fonctions de 
garde : ~- 

— Asseyez-vous là, agent, dit-il : voulez-vous prendre 
quelque chose? 
~ Non, merci, monsieur lo commissaire, répond 

l'agent; monsieur, ajoute-t-il en désignant le patron,me 
sert chaque soir un café. 

Puis le monsieur de demander à l'agent s'il était 
marié, père de famille, s'il avait beaucoup d'enfants, s'il 
:;vait ordinairement de bannes notes. 

Il promu aièuij à i'agaat de s'occuper de lui spéciale- 
ment. 

Alors s'a tressant au patron : « Mais il serait bon, je 
crois, que je l<isee ia connaissance de ces dames artistes; 
veuillez donc les prier de venir prendre une consomma- 
tion avec nous. 

Il lui fut repondu que les règlements s'y opposaient 
<-t que môaie l'infraction commise par l'une d'elles à cet 
pg-»rd était puni d'une amenie de cinq francs. Li der- 
nière rr-tiixion du monsieur avait puru étrange au pa- 
tron qui ne put s'empêcher de dire à l'agent : « cela ne 
m'a point l'air d'un commissaire central, il me produit 
l'effet d'un monteur de coups.   Il ne se trompait pas. 

On sut le lendemain que le commissaire central, ré- 
cemment nommé n'était pus encore entré en fonctions, 
et on découvrit que l'administrateur de la brasserie 
Becker et l'agent de police de service.avaiantété tout sim- 
plement victimes d'une mystification de la part d'un 
fumiste qui n'était autre, l'apprit-on après enquête, 
qu'uu cafetier  de    la rue   Royale,  à  Lille,  le  sieur 

Ce qu'il y a encore de plus poignant,; c'est que le 
même D... s'était, dans la soirée du S0, présente aussi 
eu « Gfand'Garde » à Lille et toujours en sa qualité de 
commissaire central H avait requis deux militaires pour 
faire cesser le tumulte qui avait lieu, disait-il, au même 
moment, à la brasserie Becker. 

Les braves sa dats flanqués d'un caporal, so rondbent 
dans ce dernier établissement, il n'y avait absolument 
aucun désordre. 

D... était donc assigné pour aujourd'hui devant le 
tribunal sous l'inculpation d'usurpation de fonctions. 

Il ne répond pas à l'appel de son nom : après audition 
du patron do la brasserie, do l'agent et du caporal, les 
trois mystifiés, le tribunal condamne D... a un mois 
de prison. 

Délit de pêche intéressant. — La loi sur la pêche 
punit d'une amende ceux qui déversent dans les eaux 
do canal, rivière ou autres cours d'eau, dos substances 
liquides de nature à détruire le poisson. 

Dernièrement le garde canal M. Warrem, remarqua 
qu'il tombait dans la D« ûle, en petite quantité, il est 
vrai, de3 vinasses, à proximité de l'établissement'de M. 
Waymel, grand distillateur à Haubourdin. Gomme ce 
liquide ne pouvait provenir que de la distillerie voisine 
il dressa procès verbal contre M. Waymel 
vait aujourd'hui devant le tribunal. 

M. Waymel explique qu'il a, à deux kilomètres de 
son établissement, des serres en culture d'uuo cmte- 
nan.3 ■ d'A.i moins dix h-jetares, où il tait arriver toutes 
ses vidasses, i l'aide de tuyaux de canalisation enfonte. 

qui eompa- 

        .y 
manque le caractère intentionnel, alors surtout qu'il a 
pris toutes les mesures possibles pour éviter cette chuta 
des vinasses dans la D. ùie. 

Après réquisitoire de M. Bouillon, substitut, et plai- 
doirie de Me Ttstelin, le tribunal renvoie le jugement à 
huitaine. 

Tromperie sur le poids. — V..., marchand et por- 
teur de charbons à Koubaix, est inculpé d'avoir vendu 
une marchandise qui n'avait pas le poids ezatc indiqué, 
st de n'avoir pas tenu de bascule sur sa voiture Su 
outre.il aurait, parait il, offert cinq francs à l'agent en 
lui demandant de ne pas lui dresser procès-verbal 

li arque devant le Trlbuual de sa bonne foi et en- 
court une peine de quinze jours de prison et 16 francs 
d'amende. 

Pour s'être approprié une pièce de cinq francs an 
préjudice de O.isabeth, V...,de Tourcoing, est condamné 
à un mois de prison. M* CONFORMK. 

NOUVELLES   MILITAIRES 
M. Michallat. officier d'administration adjoint de Ire 

classe, employé au 2e corps, a été désigné pour être 
affecté à la Ire région. M. Vermeire, officier d'adminis- 
tration adjoint de 3e classe, employé dans la Ire 
région, a été désigné pour  être affecté an 2e corps d'ar- 

Les     nouveaux    mandats-cartes. ~^- 
Depuis quelques semaines seulement, tous les bu- 
reaux de poste de France tiennent gratuitement à la 
disposition du public des eartons vert-clair sur lesquels 
une formule des plus simples est imprimée, et qui 
contient, en outre, uu talon servant de récépissé a 
l'expéditeur. Il suffit de rempl r la formule do e» 
mandat-carte, et de le déposer au premier bureau 
venu, avec la somme envoyée et les frais habituels do 
un pour cent. 

L» poste se ebarça d'expédier gratuitement le 
mandat-carte au bureau du destinataire, lequel est 
prévenu sans frais que telle somme est tenue à aa dis- 
position dans tel bureau. Le mandat-carte n'est dono 
pas distribué à domicile,ann qu'il ne puisse pas s'éga- 
rer et qu'il ne soit vu que par l'intéressé. 

Il est à remarquer qu'il est moins coûteux qu'en 
Allemagne où ce mode d'expédition fonctionne déjà 
depuis longtemps. La poste ne perçoit que les frais 
habituels de un pour cent, et elle délivre et envoie 
gratuitement les mandats cartes. Ce mandat sera 
surtout utilisé lorsqu'il sera mieux connu, par les ex- 
péditeurs de petites sommes d'argent. Pour cinq 
centimes on peut envoyer un mandat de cinq francs, 
l'expéditeur n'ayant plus à ta charge les frais du* 
timbre-poste. 

Concerts et Spectacles 
Voici le programme du concert de bienfaisance orra- 

mse par les membres du Choral Nadaud au béuéfica 
du Refuge de nuit, pour le dimanche 18 janvier 

Première partie : 1. *.. Arioso d'Hamlet, Ambroise 
Tbomas u Le Refuge de Nuit, De Leuw, M. Charles 
Hache; 2. Fantaisie caprice ds Vieuxtemp*. M. Baillv - 
3. btancfts de Sapho,  tiounod,   Mme Lambert-Foabto.-t *• 
4. PasquiUes tourquennoises, M. Watteuwl 5 Fantaisie 
sur la   Muette Alard,   M.  Bailly ;  G   gnrn'niifnMrwr 
Massen«t, Mme Lambsrt Foubert ;   7.Pasouiijaa»m»r 
quennoises, M. Watteuw.- «■■■qwues «oar- 

Causerie sur le refuge de nuit, par M.Turlinaa. aweit 
a Bruxelles. ■ u «w^» 

Deuxième partie .• Le Docteur Vieuxtemps. Gustave 
Nadaud, opera-comique en un r.cte ; Rosine Mile Z. D - 
Isabelle, L. B. ; Soapin, M. *" ; CristUn U r>uh«m ' 
lieront; M. J. Obatteieyu. pia,,,irte 
M- Meyer. 
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